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Erwägungen

E. 1
Par acte daté du 2 juillet 2018, adressé au Tribunal fédéral, se référant à une " demande en
appel [...] 501 2017 218 " X.________ accuse réception de la " confirmation de [son]
jugement par Monsieur le Ministère public ". Dans la suite, il expose les raisons de sa
demande en appel en restituant, pour l'essentiel, sa version des circonstances qui ont conduit
à sa condamnation par la Juge de police de la Broye, par jugement du 25 octobre 2017.

Conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , le mémoire de recours doit être motivé et contenir des
conclusions. Celles-ci doivent exprimer sur quels points la décision entreprise doit être
modifiée et comment. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi la décision
attaquée viole le droit ( art. 42 al. 2 LTF ). Selon la jurisprudence, pour répondre à cette
exigence, la partie recourante est tenue de discuter au moins sommairement les considérants
de l'arrêt entrepris ( ATF 140 III 86 consid. 2 et 115 consid. 2; 134 II 244 consid. 2.1); en
particulier, la motivation doit être topique, c'est-à-dire se rapporter à la question juridique
tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123 V 335 ; arrêt 6B_970/2017 du 17 octobre 2017
consid. 4). Par ailleurs, le Tribunal fédéral est lié par les constatations de fait de la décision
entreprise ( art. 105 al. 1 LTF ), sous les réserves découlant des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF,
soit pour l'essentiel de l'arbitraire dans la constatation des faits (sur cette notion voir ATF
141 I 49 consid. 3.4 p. 53 et les références citées; ATF 140 I 201 consid. 6.1 p. 205). Il
n'examine la violation de droits fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par le
recourant ( art. 106 al. 2 LTF ), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de
manière claire et détaillée. Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 142
III 364 consid. 2.4 p. 368 et les références citées).

En l'espèce, le recours ne contient aucune conclusion formelle et il ne permet pas de
comprendre précisément sur quels points le recourant voudrait voir la décision de dernière
instance cantonale modifiée. De surcroît, la discussion proposée quant aux faits ne répond
manifestement pas aux exigences formelles rappelées ci-dessus. Exclusivement
appellatoire, cet argumentaire n'est pas recevable. Il résulte de ce qui précède que, outre
l'absence de conclusion, l'écriture datée du 2 juillet 2018 ne comporte aucune critique
topique recevable à la forme, ce qui conduit à l'irrecevabilité du recours dans son entier, ce
qu'il convient de constater dans la procédure prévue par l' art. 108 al. 1 let. a et b LTF .

E. 2
Le recourant succombe. Il supporte les frais de la procédure (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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